
• oiï vous app.'liera la volonté nationale ; il 
» triomphera de \oa succès : tous mes M a i 
• seront toujours pour le bonheur et la gloire 
» de la France. » 

» On a Tante souvent la conduite tenue dans 
dans celte circonstance pir le duc d'Aumale et 
par le prince de Joinvllle. 

» Il est certain, il est avéré, il est incontesta 
ble. que si la képub i , te, en 184M, s'est fondée 
sans difficultés si elle n'a pas rencontré de 
résistance sérieuse, elle le doit à l'abstention, 
au sacntice, a l'abnégation du duc d'Aumale et 
du prince de Joinvilla 

» A oui a servi cette abstention ? 
» A. qui a profilé ce sacrifice 1 
» Oui a benéti :ié de cette abnégation ? 
> Ce n'est pas la France a qui cette absten 

tion a servi. 
» Ce n'est pas la France à nui ce sacril.ee a 

profité. 
• Ce n'est pas la France qui a bénéficié de 

cette abnégation. 
» Si la République ne s'était pas établie en 

1818,1a France n'auraiteu ni les journées de juin 
ni le coup d'Etat du I décembre, ni Sedan, ni 
l'invasion. 

• Si la République ne s'était pas établie en 
1818, Strasbourg et Metz seraient encore fran
çaises. 

» Si la République ne s'était pas établie en 
1818, le descendant des margraves de Brand -
biurs ne se serait pas fait conto.iner empereur 
d'Allemagne dans !c palais de Louis XIV. 

• Si la République ne s'é'ait pas établie en 
181S, nous n'aurions pas subi, en 1871, l'hum lia-
tion de voir le Prussien entrer dans Paris. 

» Trente-cinq ans n sont écoules depuis que 
16 duc d'Aumal-» et le | rince de .'oinville, mal 
inspirés suivant nous, ont cru devoir s'incliner 
devant le décret saus valeur d'un gouvernement 
sans mandat. 

» Et trente cinq ans après cet acte d'abnéga
tion, sans lequel la République ne sa serait ja
mais fondée, on refuse au duc d'Aumale et au 
prince de Join'ille, on refuse à leurs neveux le 
duc de Chartres et le duc d'Alençon, le droit, 
le modeste droit qui appartient à tout Français 
de se faire tuer pour la défense de la patrie 

» Les décrets qui chassent les d'Orléans de 
l'armée seront datés du H février 1883. 

» SI le duc d'Aumale et le prince de Joinviiie, 
si les d'Orléans, quels qu'ils soient, ne profitent 
p is de cette leçon, c'est qu'ils sont incorri
gibles. 

* » Depuis trente-cinq ans ils font tout ce 
qui dépend d'eux peur ne pas être prétendants 

• Depuis trente cinq ans ils fonl tout ce qui 
dépend d'eux pour ne pas gêner la République 
et .es républicains 

» La République aujourd nui leur répond : 
« Ouoi que "ous fassiez ou quoi que vous ne 

» fassiez pas, vous êtes prétendants. 
» Il ne dépend pas de vous de cesser d'être 

ides prétendants. 
» Vous êtes des prétendants : vous le serez 

«toujours. 
• 'Vous êtes drs prétendants 'ibligatoires. » 

EDOUARD Hnvt 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
K a p p i i r l n u l * r f»» i i i en t 

d e 1 B l ( < ' | > i i ! i l l i | M i ' 

Paris, ]e 23 février MM. 
Monsieur le Président. 

L'opinion publique s'est émue des lnconvé 
nients que présente le maintien, dans l'armée, 
doltii-iers faisant parti» des familles qui ont 
régné en France. En effet, les grands priueipes 
de la subordination militaire et de l'unité de 
discipline pourraient se trouver amoindris par 
suite de la pré-ence â la tête des troupes d'ofii-
ci. rs à r | • ; 1 le r naissanc;a créé a ne sruation 
exceptionne !<v i' Misse, en coi séquence, mou 
sieur le Pre i :en' q :'i y a lieu d'app iquer ans 
ofliciem dont Ira i ems -uivenl. les di-po.-i i in* 
de» lois .lu IU mai laVM .art *, | ;, .". et r, , du i 
août M*J mota liment les •ttletra ^ il et .", der
nier paragraphe), et du M mars 18:5 (art. M, et 
de les mettre dans lu position de non activité 
par retrait d'emploi. 

Ces officiers sont : 
MM. d'Orléans (Henri Eugène Philippe-Louis), 

duc d'Aumale, général de division, en 
disponibilité. 

d'Orléans (Robert-P. L E-F.) , duc de 
Chartres, colonel commandant le IL" ré
giment de chasseurs. 

d'Orléans (F.-P.-H.), duc d'Alençon, capi
taine au M" régiment d'artillerie. 

Si vous approuvez cette proposition, j'ai J'hon 
neur de vous prier de vouloir bien signer le pro
jet de décret ci Joint. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon respectueux dévouement. 

Le niini.itre de la guerre, 
TlIlBAUDIN. 

Le Président de la République française, 
Vu les lois du l.i mai 18ïi ('articles 'i, 3, 4, 5 

et C). 4 août I8ii'j (articles 2, I et 6, dernier pa
ragraphe), H mars is;r> (article 8, : 

Sur le rapport du ministre de la guerre, 
Décrète : 

Art. 1er — Les officiers dont les noms sui 
vent sont mis en non activité par retrait d'em 
ploi : 
MM d'OrleaD» (H-nri Eugéne-Vhillppe Louis), 

duc d'Auma e, général de division, en 
dl. ponibil.te. 

d'Oléans (Rcb-rt P.-L-E.-F) , duc de 
Chartres, co onel commandant le |s> ré
giment de chasseurs. 

d'Orléans (F. P -II.), duc d'Alençon, capi 
taioe au 12'régiroeDt d'artillerie. 

Art. 2. — Le ministre de la guene est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Fait a Pari-, le 23 février 18sj. 

JULES GRÉVV. 
Par le Président de la République : 

Le minuit,,'de la f/uerre. 
Tara* v o n 

E l e c t i o n d'un c o n s e i l l e r g é n é r a l 
Brest. 2". févri°r. 

M Bellamy, maire de Brest.est él i e. mseil er 
général par i»lO voix ; il n'avait pas de concur
rent. 

U n banquet r é v i s i o n n i s t e à Lyon 
Lyon, • février, II h ."<<) soir. 

Un grand banquet révi-ionnUte a Milieu ce 
soir On rfl-narqu lit parmi les assistants MM. 
lu lia», Bessieres. Charles (iailletoo, rwielHir 
municipaux; il Laguerre, avocat, Jean li-r 
nard, avocat, rédacteur de la Mpmbiiqu*rat/i 
émit; Biogiottl, secrétaire de rélaction du 
Petit Lyonnais ; Deschamps, Sauret, Vallet, an
ciens conseillers municipaux. 

De nombreux discours ont élé prononcés, 
notamment par MM Juliaa, Bessieres, 'ieorges 
l.ag ierre. Jean Bernard, etc , concluant a la 
i.éec.-sité de la révision intégrale de la l'onsti 
tii'ion par une Constituante nommée spéeisle-
BBSJ< t I cet elle.t 

.\l Poita.is, invité également à ce banquet, 
r i excusé par AépiMki de ne pouvoir y assis 
i- r i.ebu qu'ir est en ce moment a Paris. 

.vl. Biogiotti a porté un toast aux conseillers 
muni ipaux qui ont déposé sur le bureau du 
«','ju eil un vœu tendant a la révision de la Cons
titution. 

M. L o y s o n à Marse i l l e 
Marseille, K février. 

M. Hyacinthe Loyson a fait hier soir, au 
théâtre des Nations, une conférence « sur la 
question religieuse au dix-neuvième siècle.» 

La réunion a été marquée par des incidents 
tumultueux, on remarquait parmi les assistants 
le préfet et le secrétaire général de la préfec 
tnre. 

A son entrée dans la salle, M. Hyacinthe Loy
son a été accueilli par des sillets et quelques 
rares applaudissements ; il a pris la parole, 
mais, interrompu dès le début de son discours, 
il a déclaré qu'il méprisait les Insultes de la 
presse marseillaise. 

Des sous ont été jetés sur la scène. 
M Loyson a dit qu'il n'avait rencontré qu'a 

Marseille une pareille grossièreté. 
Le tumulte et lessiiilets ont redoublé. L'ora

teur s'est écrié : 
« Vos sifflets et vos insultes retombent s-ir 

vous ; vous n'arrivez pas à la hauteur de mon 
dédain.» 

Le calme s'est fait avec peine. 
M. Loysem aborda alors le sujet de sa con

férence. 
La citoyenne Paule Minck. présente â la con

férence, a demandé la parole. 
Le tumulte a recommencé. 
M. Hyacinthe Loyson a dit qu'il fallait être 

poli envers les femmes et indulgent envers les 
folles Les cris : « A bas la soutane ! » se sont 
fait entendre. 

L'orateur s'est écrié : 
« Vous êtes payés par la Commune; vous TOUS 

dites catholiques, mais je ne veux pas dire ce 
que vous êtes.» 

Le commissaire central a invité T*aule Minck 
à quitter la salle. Le calme s'est rétabli. M Lo 
son a terminé en parlani de l'Eglise qu'il veut 
fonder. Il s'est retiré â onze heures, au milieu 
d»s sifflets et de quelques timides applaudisse 
ments. S £ 3 • • HBsSi12?E3 

M. T l s s o t 
Londres. 2"> février. 

Il est inexact que notre ambassadeur, M 
Tissot, dont la santé est presque entièrement 
remise, songe à donner sa démission ou â pren
dre sa retraite. 

Chez l e s T o u a r e g s 
Alger, 2r. fév. 

Des avis privés d Ouargla annoncent que M 
Rourlier, membre du conseil supérieur, et M 
Letouqueux. conseiller honoraire à la cour 
d'Alger, sont arrivés le 24 février dans cette 
oasis. 

Leur entrée en voiture a causé, parait-il. un 
grand étomemont parmi la population, qui ac
cueillit d'ailleurs les voyageurs avec bienveil
lance et. sympathie 

Les deux explorateurs sont accompagnés 
d un géomètre al d'un photographe; ils ont 
trouvé â Ouargla une installation convenable 
et comptent y séjourner environ deux mi;is, 
afin de pouvoir réunir les éléments d'un grand 
travail sur le Sahara. 

MM. Rourlier et Letouqueux auraient appris, 
pendant leur voyage, que quatre tirailleurs qui 
faisaient partie de la mission Flatters auraient 
échappé au massacre et seraient actuellement 
prisonniers et esclaves chez les Touaregs. 

L'indigène qui recueillit sous sa tente les pre 
miers débris de la mission Flatters offrirait de 
racheter ces quatre tirailleurs moyennant une 
rançon de 2,000 francs. 

ÉTRANGER 

L e s anarch i s t e s e n E s p a g n e 
Madrid, 25 fév. 

Les menées du socialisme anarchique en An
dalousie continuent a alarmer la contrée située 
entre Cadix, Xérès, Arcos de la Frontera et Sé-
ville. 

Et Coréen et d'autres feuilles libérales déplo
rent le- excès et les crimes do plus on plus fré
quents, malgré l'action énergique de» autorités 
et l'arrestation de plusieurs centaines d'Indivi 
dus suspects . . . .. , .. 

Le tribunal secret des anarchistes aurait fait 
exécuter douze affiliés infidèles aux terribles 
régementsde l'association occulte à laquelle on 
attribue tous les crimes agraires commis depuis 
un an dans le midi de l'Espagne. 

L autorité judiciaire a saisi de nombreux do 
cuments, et notamment des listes d'effiliés de-
nior.irant la connivence de la Main noire avec 
l'Internat,or.ale et ses relations avec les anar
chistes étrangers. 

l'n fait caractéristique, c'est que la plus 
grande partie des affilies de la bande appartien
nent aux districts ruraux. 

L e s a n a r c h i s t e s e n E s p a g n e 
Madrid, 2:> février, 

un mande de Séville au LirVnW.que 35 inter-
n.l ionallsUs viennent d'être arrêtés et qu'on a 
saisi des papiers très-importants,parmi lesquels 
une liste des individus faisant partie de l'asso
ciation. 

L e s tra i tés d e c o m m e r c e e s p a g n o l s 
Madrid, 25 février. 

La prorogation des traités de commerce jus
qu'au 115 mars a été approuvée par le Sénat. 

D u e l s d'étudiant» e n A l l e m a g n e 
Paris, 25 février. 

La ville d'Iéna est dans une grande agitation. 
Il y a quelques jours, vingt et un duels d'élu-
di-nts ont eu lieu en même temps. Or, il parait 
que les brettes dont se servent las combattants 
en pareille occasion n'avaient pas été soigneu
sement nettoyées; par suite un empoisonne
ment du sang s'est déclaré chez les blessés, 
dont trois ont déjà succombé. Deux antres se 
trouvent à l'hôpital dans l'état le plus alar
mant. . mm 

L ' A l l e m a g n e e t M o n a c o 
Berlin, H février. 

Une pétition portant neuf signatures, parmi 
lesquelles figurent celles du comte de Bismarck 
Bohlen, du docteur Uneist et de M. Reichens-
perger, a été adressée au Parlement allemand 
pour demander au gouvernement d'obtenir par 
vole d'entente internationale la suppression des 
eux de Monte Carlo. 

Des dépêches chiffrées ont été expédiées i 
hier â Vienne, Paris, Berlin , Saint-Péters 
bourg. 

Plusieurs arrestations sont imminentes à 
l iruieies. Trois maisons sont activement sur
veillées. 

Métayer a été interrogé de nouveau hier. 
Bruxelles, 25 février. 

L7.v.(i/<j annonce sous réserve que Oyvoct est 
sous le coup d'une demande d'extradition faite 
par •• gouvernement français, pour assassi
nat. 

Bruxelles, 25 février. 
LQ bruit courait ce soir que Métayer, victime 

de l'explosion de Ganshoven, était mort. C'est 
inexact. Paul Métayer occupe, à l'hôpital Saint 
Jean, le lit n° t. dans la salle 12. Il supporte 
avec une rare énergie, ses souffrances atroces 
Interrogé deux fois, Il refuse, avec une obstina
tion incroyable, de répondre aux questions po
sées par MM. Villemaers, procureur du Roi, 
Delion, substitut, et Ilaliez, juge d'instruction 

Antoine Marie Cyvoct, toujours prisonnier 
aux Petits-Carmes, est détenu jusqu'à nouvelle 
information sous l'inculpation de faux noms. 
Dernièrement, le gouvernement français a de 
mandé son extradition parce qu'il est soupçon 
ne d'èlre l'auteur de l'attentat du café, du 
théâtre, place Bellecour,à Lyon.La police belge 
avait envoyé des agents à Verviers, rechercher 
Cwoct, qui demeurait à Bruxelles, rue Traver
s i e z . 

L'accident est arrivé non dans un jardin 
mais en pleine campagne. Cyvoct et Métayer 
allaient probablement faire une expérience 
Métayer portait la bombe dans la poche de son 
pantalon. 

Cyvoct avait déclaré, rue Traversiere.se nom 
mer Didier II disait que lui et Métayer, étaient 
deux frères, voyageurs de commerce pour la 
bonneterie, venus a Bruxelles chercher à s'éta 
blir. Ils demeuraient ensemble dans une cham 
bre au troisième étage où la police a trouvé de 
nombreuses photographies d'hommes au type 
italien. 

Vendredi, après l'accident, Oyvoct, très effaré, 
est revenu avec une voiture, rue Traversiez, et 
a emporté des malles qu'il est allé déposer chez 
Dclsaut, rue de l'Association. Puis, il est re
tourné à Ganshoven où il a été arrêté. 

Ses aveux se sont bornés à déclarer ses noms 
Très-insolent, il refuse de parler aux magistrats 
instructeurs. Ea justice ne veut rien divulguer 
encore des papiers trouvés dans les malles. 
Tout porte à croire à une organisation crimi 
nelle dont les ramifications sont encore incon 
nues, mais qu'on espère découvrir. 

On croit a l'existence de dépôt de dynamite 
et de substances explosibles dans plusieurs en
droits des faubourgs de Bruxelles. 

L'impuissance de la police locale est absolu 
ment inquiétante. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

L e c o m m e r c e d e la F r a n c e 
a v e c s e s c o l o n i e s 

Dans un article qu'il a récemment pu 
blié, le Siècle, après avo ir constaté et dé 
ploré la diminut ion progres s ive de nos ex 
portat ions d'objets fabriqués et l'ac 
cro issement constant de l ' importation ei 
France des produits s imi la ires venant de 
l 'étranger, se donnait à lui-même une con 
solat ion en disant « qu'il faut organiser 
fermement notre r é g i m e colonial et com 
penser, par une forte exporta t ion dans nos 
co lon ies , l es pertes que nous subissons du 
côté des nat ions é trangères . » 

Le mall ieur. c'est que le Siècle n'a, sans 
doute , point suff isamment étudié la ques 
l ion s o u s cet aspect . S'il l 'avait é tudiée , en 
effet, il aurait vu que notre s i tuat ion v i s 
à-vis des co lon ie s est identiquement la 
même que cel le qui nous est faite v is à-vis 
de l 'étranger. 

La pétit ion que nous a v o n s publié la se 
•naine dernière et qui e s t adressée au mi 
nistre de commerce et a u x sénateurs et 
députés par un « r a n d n o m b r e d e négoc iant s 

t d'industriels français , montre que notre 
exportat ion dans nos co lonies s'est réduite 
dans des proport ions cons idérables depuis 
v ingt ans . Les co lonies achètent beaucoup 
moins à la more-patrie et beaucoup plus 
à l 'étranger. Le mouvement , par mal l ieur . 

t indentique à celui qui se produit chez 
n o u s . 

11 nous reste à montrer quel est le rap
port de l ' importation, en France des pro 
duits c o l o n i a u x et l 'exportat ion des pro 
duits français a u x c o l o n i e s . Le tableau ci-
dessous donne ce double m o u v e m e n t pour 
1.S8I (1). 
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LA DYNAMITE A BRUXELLES 
Bruxelles, B Janvier. 

Hier soir, à Ganshorem, commune voi
sine de Bruxelles, une explosion formidable 
s'est produite dans un jardin proche 
de l'habitation du bourgmestre. Au moment où 
le bourgmestre arrivait chez lui, un individu 
s'éloignait, disant qu'il allait chercher un mé
decin pour un blessé qui était étendu par terre, 
les cuisses enlevées, le ventre ouvert, par suite 
,|e l explosion d'une bombe chargée de dyna
mite. Le blessé fut transporté mourant à Bru 
xelles. 

L'individu qui avait été chercher un médesin 
a été arrêté. L'homme blessé se nomme Mé 
taver, l'autre Cyvoct. Tous deux ont fait des 
,veux Oyvoct est un ouvrieT tisserand, membre 
du comité anarchiste de Lyon, déjà condamné 
par contumace a sept ans de travaux forcés, 
pour participation dans des procès anarchistes. 
Tous deux sont arrivés 4 Bruxelles depui-
•iuinze jours. Paul Métayer est né à Toulon en 
IMS, et a i-té compromis dans l'affaire de Mout-
ceau les Mines. Il a avoué avoir fait une expé 
rience de bombe nouvelle ; le tube, contenant 
de l'acide sulfurique, mal fermé, a déterminé 
lexplo?ion. 

Trois malles ont été saisies chez un nomrm 
Deisaut, rue de l'Association, où Louise Miche 
svnlt reçu l'hospitalité. 

i in croit que Métayer ne passera pas la nuit. 
Bruxelles, 25 février. 

A la suite de l'explosion de dynamite qui a 
eu lieu hier, de nombreux papiers ont été saisie 
on assure qu'ils révéleraient 1 existence d'un 
complot intéressant la Belgique et plusieurs 
Etats de l'Europe. 
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Ainsi la Guyane française, la Nouve l l e 
Calédonie et la Cochinchine nous deman
dent une somme de produits supérieure à 
ce qu'elles nous envoient . Les autres pré
s e n t è r e n t , au préjudice de notre c o m m e r c e 
d'exportat ion, des différences consi dérables . 
La Réunion, la Guadeloupe, la Martinique, 
le Sénéga l . l'Inde française ,Noss i -bé , toutes 
ces co lonies , qui coûtent assez cher au 
budget de la France la i s sent , pour leur 
approvis ionnement en produits fabriqués, 
le commerce français en déficit de plus de 
40 mil l ions de francs. 

La i s sons de coté , si l'on veut, S t -P ierre-
Miquelon. dont les 2.3 mi l l ions d'importa
t ions en France , représentent le produit des 
pêches faites par des marins français, il ne 
résulte pas moins du tableau c i -dessus que 
nos co lon ies nous ont e n v o y é pour plus 
de 80 mi l l ions de leurs produits , t a n d i s 
qu'elles ne nous en ont demandé que pour 
(t! mil l ions des nôtres . La compensat ion 
est faite par des produits é trangers qu'on 
introduit à éga l i t é de trai tement a v e c les 
nôtres , grâce au s y s t è m e de l'octroi de 
mer , autorisé par le sénatus consul te de 
1800. 

C'est donc une vaine e. pérance que de 
croire que notre industrie pourra, c o m m e 
le dit le Siècle, t rouver dans nos co lonies 
une compensat ion a u x pertes qu'elle a 
subies sur les marchés é trangers . Four 
qu'il en fût a ins i .dans une certaine mesure 
il faudrait qu'on abrogeât le sénatus-con 
suite qui a permis à la Guadeloupe, à la 
Martinique et à la Réunion d'instituer 
l'octroi de mer,s i funeste à notre c o m m e r c e 
colonial . 

L'on objectera, peut être, que les pro 
duits que nous envo ient nos co lon ies sont 
des mat ières premières qui donnent l iep , 
en France , à un travai l de fabrication, ce 
qui e s t une condit ion favorable .Sans doute , 
dirons-nous, s i cet te importat ion donnait 
l ieu à une exportat ion équ iva lente , nous y 
trouverons un a v a n t a g e . Mais il n'en est 
pas a ins i .pu i squenotreexpor ta t ion d'objets 
fabriqués n 'augmente point et tend, au 
contraire , très -malheureusement , à se ré 
duire encore . 

C'est pourquoi l 'attention très sér ieuse 
du g o u v e r n e m e n t devra se porter sur ce 
point où du moins il est en son pouvoir 
d'appliquer un remède efficace. 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
L E S VOTES DE M. A. SCRÉPEI. — Dans la 

séance du samedi 21 février, M. A. Scrépei a 
voté : 1- pour l'ordre du jour de confiance pré 
sente par M Margaine et plusieurs de ses col 
lègues.—2* Pour l'ordre du jour motivé concer 
nant l'application de la loi de 1831 sur l'état des 
officiers 

D E U X NOYÉS. — Il y a environ quatre semai 
nés, M.Henri ltaubine, cordonnier aux Ballons 
avait quitté sa maison, vers six heures du soir, 
pour se rendre chez un di ses amis, cabaretier 
au Pile. M. Raubine était accompagné d'an 
chien,appartenant au cabaretier, qui le lui avait 
confié pendant quelques semaines et qui avait 
demandé de le lui ramener. 

Vers huit heures, le cabaretier vit entrer chez 
lui son chien complètement mouillé. 

Il s'attendit un moment à voir venir bientôt 
M. Raubine. Mais celui ci ne parut point. Le. 
lendemain, la famille de M. Raubine venait 
anxieusement demander de ses nouvelles au 
cabaretier. On Ht des recherches, pendant quel 
ques jours, sans rien découvrir. 

On se oemaiidr.it en vain ce que pouvait être 
devenu cet homme, qui avait quitté sa maison 
plein de gaîlé et en toute tranquillité d'es
prit. 

• 'e matin, vers sept heures, des ouvriers lon
geaient le nouveau canal, pour se rendre a leur 
travail. 

Tout à coup, près de l'estaminet A l'Om-
blanc, l'un d'eux aperçut le cadavre d'un basa 
me surnageant prés de la rive. Il s'approcha 
avec ses camarades, et amenèrent le corps sur 
la berge. Le noyé était dans un état de décom
position avuneet, et répandait une forte odeur. 
L'un des ouvriers reconnut bientôt le malheu
reux cordonnier des ludions, dont nous avons 
raconté plus haut la disparition. Le corps de 
M. Raubine a été transporté à l'Hôtel Dieu. 

Comment cet homme s'est il noyé 4 II est 
très-probable que, trompé par l'obscurité, il est 
tombe accidentellement dans le canal. 

— Hier matin.des ouvriers ont retiré du canal, 
sur le territoire de Croix,le cadavre d'un homme 
qui paraissait y avoir séjourné plusieurs se
maines. Sa ligure, tuméfiée, étaititout à fait 
méconnaissable. La police fut avertie. On 
transporta le noyé ù la Morgue de la com 
m une de Croix. Lé, on put établir son iden
tité. On se trouvait en présence du caiavre 
de M. Désiré Masurei, âgé de 24 ans, marchand 
de beurre, rue Brezin. S Roubaix. 

On se rappelle que le 1er février, nous 
avons annoncé la disparition de cet homme. Il 
avait subitement quitté sa femme et ses deux 
enfants, par suite de sa situation obérée. On 
croit donc qu'il s'est volontairement jeté dans le 
canal. 

L E CONCERT donné hier soir à la Mairie par 
la Lyre roubaiaienne a obtenu un franc succès-
Cette Société a chanté deux chœurs avec une 
délicatesse de nuances et un sentiment qui ont 
enlevé les applaudissements unanimes de la 
salle. 

La Fanfare du Crochet a prêté son bienveil 
lant concours a cette fête. 

Elle a joué divers morceaux, notamment Ma
non et Chiméne, qni a été enlevé avec un en
semble et un fini remarquables. 

Nos félicitations aux membres de ces deux 
sociétés, et tout particulièment s M . Hodiim, 
leur habile directeur 

Le reste du programme a été rempli par dif
férents morceaux de piston, clarinette et saxo
phones, et par plusieurs romances et chanson
nettes dont l'exécution a beaucoup intéresse le 
pnblic. 

PRIX DU PAIN POUR SERVIR DE RKGLE AUX 
BOULANGERS. — Pain de ménage, composé de 
deux tiers de blé blanzé et un tiers de blé roux 
ou macaux. Le pain d'un kilogramme et demi 
est taxé, pir kilogramme, à Ho cent. 

Pain de deuxième qualité. Le pain d'un kilo
gramme et demi est taxé, par kilogramme, à 
33,00 

Pain blanc, comp se comme le précédent, 
avec extraction de 20 pour lOOdeson, remplacé 
par la même quantité de fleur. Le pain d'un ki
logramme et demi est taxé, par kilogramme, à 
3(5 cent. 

Pain de fleur, dit pain français, composé de 
fleur première qualité. Le pain de 12.) grammes 
est taxé à 5 cent. Les deux pains, à H) cent. 
Les quatre pains, à 20 cent. Les huit pains 

Fait à l'hôtel de la Mairie de Roubaix, le M 
février 18*i. 

Publié le 21 février 1882. 
Le Maire de Iioubaix, ROUSSEL, adjoint 

TOURCOING 
LES VOT£S DE M. D. DKBUCHY. — Dans la 

séance du samedi 24 février, M. D. Debuchy a 
voté contre l'ordre du jour de conliance présenté 
par M. Margaine et plusieurs de ses collègues. 

CONSEIL MUNICIPAL DE MOU VEAUX. —Ses.-! 
de tïvncr 188.1. — Dans sa session de février 
U83, le Conseil municipal de Mouveaux : 

A formé le budget de l'instruction primaire 
pour 1881 ; 

A voté divers crédits supplémentaires ; 
A proposé la création d'un nouvel emploi 

d'institutrice adjointe à l'école das filles 

CARLE TROI VK — Charles Lefebvre, qui de
meure rue Lerouge, S Tourcoing, a trouvé un 
cable de dix mètres de long environ; il l'a dé
posé chez M.CIaves, cabaretier.rue Verte. 

U N E CLEF TROUVÉE. — Henri Allion, facteur, 
demeurant rue du Bus, â Tourcoing, a trouvé 
une clef à usage des marchands de lait ; il l'a 
déposée au bureau de police. 

FRAUDEUR. — La douane d'Halluin a arrêté 
deux jeunes fraudeurs. Ce sont François Pica-
vet, ûgé de 16 ans et Joseph Spocat, âgé de 14 
ans. 

EXPULSKS. — Emile Yermeerch, né i Bruges 
(Belgique), a été condamné à Lille le 20 janvier 
18t«. à un mois de prison pour vol, escroquerie 
— Marie Vandevelde, âgée de 21 ans, née â 
Bruxelles (Belgique). — François Kokel. né à 
Izemberoye (Belgique), a été condamné par jn 
gement du tribunal correctionnel de Boulogne 
le lo décembre 1882 à deux mois d'emprisonne
ment pour vols. — Louis Ladsous, né à Pottes 
(Belgique), a été condamné à 40 jours de prison 
pour vol à Lille, en data du 7 décembre 18U3. — 
Jean Ponein, a été condamné â Montreuil-sur-
Mer, en date du 17 février 1881 à deux ans de 
prison pour vols et abus de confiance. — Caro 
Une Sellie, née à Anvers (Belgique), a été con
damnée à Lille, le 25 novembre 1882 à un moii 
de prison pour abus de confiance. 

LILLE 

LE SCANDALE DU THEATRE 
La séance si orageuse du Conseil municipal 

consacrée à la discussion des inciJents du théâ 
tre, présente un si vif intérêt que nous ne pou
vons nous dispenser d'en reproduire in extensc 
le texte officiel. 

Les scènes,d'un naturalisme trop cru. ont été 
retouchées après coup, et comme le faisait re 
marquer VKcho du Nord, elles ont été â ce point 
déplorables, que vendredi, après la lecture du 
procès-verbal sténographié, le Maire a propose 
d'en supprimer le détail snr le documect au 
thentique. ce qui a été adopté. 

Malgré cette mutilation, nos lecteurs sturont 
lire entre les lignes aux bons endroits et se 
faire une idée de ces scènes étonnantes. 

• £g 

i l 5 V 
B 5 g? 
•a 55 0 0 

3 
B t -

I E 

(1) Nous n'avons pas compris l'Algérie dans 
ce relevé, parce que le territoire- algérien nous 
paraît constituer une colonie à part, à laquelle 
il importe de consacrer une étude speclaU. 

CONCOURS COLOMBOPHILES. — D a i s sa der
nière séance,la société colombophile le Martinet, 
établie à l'estaminet de la Réunion Colombo
phile, 45, rue Vaucanson, a décidé un concours 
général et national sur Lonçueau, le jeudi de 
l'Ascension, 3 mai. 12ô francs prix d'honneur ré
partis en 10 prix. 

Pour les conditions, voir les affiches. 
— Dans sa séance du 18 février, la société 

colombophile le Pigton Faible, établie chez M. 
César Béhsgee, rue de l'Aima, 244, S Iioubaix, 
a renouvelé sa commission comme suit pour 
1883 : 

Président, M. Louis Ryckbosch : vice prési
dent, M. Théophile Kyckaosch ; secrétaire, 
M. Israël Craye ; trésorier, M. César Béhague : 
commissaires, MM. Pierre Poulain et Emile 
Roy. 

RENVERSÉ PAR U N E VOITURE. — Un balayeur 
de rues, nommé Jean Duquelle, âgé de 82 ans. a 
été renversé ce matin, vers onze heures, dans 
la rue de l'Ouest, par la voiture de M. Jean 
Vaodenboche, marchand de charbon. 

i ne roue du véhicule lui a passé sur l'épau'e-
L"S blessures sont assez grave- Duquelle a 
reçu les premiers soin* de M. le docteur Gode 
froid, «t a été transporté a l'Hôtel Dieu. 

C O N S E I L M U N I C I P A L 

Séance du Mardi SO Février ifi83. 

Président, M. Géry Legrand,Maire; secrétaire, 
M. Eugène Debièvre : prtttntt : MM. Alhant, 
Basquio, Uonduel, Bouchée, Bocquet, Cannis-
sie, Carron, Carton, Cnarles. Crépy, J.-B. Des
bonnets. Ed. Desbonnels. Deschamps. Doaan-
ihun. Faucher. Grandet, Gavelle, Mai.oury, 
Marsillon, Pamélard, l ' e n . Martin, Meurein, 
koehart. Roussel et Werquin; absents: MM. 
Baggio.Dalbertanson.Giard,Mercier et Viollette. 
qui s'excusent de ne pouvoir assi-ter a la séance. 

Lecture est donnée du proces-verbal de la 
dernière séance. Il est. adopte sans observa
tions 

M. PAMÉLARD demande la parole. 
Il désire entretenir ses honorables collègues 

de frtits scandaleux qui se sont passés hier au 
théâtre. 

M. LE MAIRE rappelle à M. Pamélard que le 
conseil a décidé qu'il ne s'occuperait, dans la 
séance de ce jour, que de la discussion du bud
get. 

M. PAMKI.ARD répond que le Conseil est tou
jours libre de modifier son ordre du jour, alors 
surtout que, commedans cette occasion, il s'agit 
d'une question extrêmement grave. 

M. J.-B. DESIIONNETS est d'avis que les scènes 
qui se sont passées hier au théâtre sont telle
ment déplorables, qu'il est impossible d'en 
ajourner la discussion. 

M. GAVELLE demande que If. Pamélard donne 
Ijcture de sa proposition. 

M. PAMÈLAMD. — Je n'ai pa9 à donner lecture 
d'une chose qui n'est pas écrite, ( e que je dési 
re. c'est dire quelques mots au sujet d'un arrêté 
préfectoral pris en dehors du Conseil. 

M. J.-B. DEbiioNNBTs. — Avant d'entendre M. 
Pamélard, il s'agit de savoir quelle est la cause 
des scènes qui se sont produites. Si J'en crois 
VEcho du Sord de ce soir,le directeur du théâtre 
a eu le tort de mettre au bas de son affiche une 
note provocatrice, cela est anormal ; ]'al couru 
toute la journée pour savoir comment les cho
ses se sont passées. Je vous avouerai qu'en ma 
qualité de vieux Lillois, je suis profondément 
peiné de ce qui est arrivé hier. 

M. PAMÉLARD.—J ai demendé la parole et on 
la donne a M. J. B. Desbonnets. Je proteste 
contre cette manière de procéder. 

M. J.-B. DESBONNETS. — Beaucoup de mes 
collègues éprouvent comme moi un certain mé
contentement. 

M. PAMÉLARD. —Parlez, M. J.-B. Desbonnets, 
on vous donnera raison ! 

M. J. B. DESBONNETS. — Mon intention était 
seulement de poser la question. 

M. PAMÉLARD. — M. J.-B. .Jesbonnets vient 
de nous parler de l'Echo du Mord. Personne 
n'ignore l'hostilité de ce journal a l'endroit du 
Conseil municipal, depnis qu'un de ses rédac 
teurs s du renoncer à faire partie de cette as 
semblée. 

Vous vous rappelez, messieurs, que rTncan 
diairc a été jouée sans aucune protestation et 
qu'à la suite de cette protestation le directeur a 
annoncé qu'il en donnerait une seconde très-
prochainement. 

La presse cléricale a alors protesté et la pièce 
a élé interdite sous le prétexte qu'elle n'avait 
pas été soumise au nsa de l'autorité supérieure. 
Vovant cela, le directeur a dit : c'est fort bien, 
je ferais jouer les Mystères décollés, qui font 
partis du répertoire. Cette pièce figurait lundi 
sur l'affiche. Une quarantaine de Jeunes gens, 
appartenant aux Facultés catholiques, sont ar 
rivés au théâtre avec des cannes et ont fait un 
tapage infernal: il s'en est suivi une rixe et la 
police a été battue. 

En nn mot, ces 4u individus ont empêché la 
représentation. Se basant sur les scènes re
grettables qui se sont produites, M. le Préfet a 
pris un arrêté pour interdire la pièce. Cette 
mesure donne raison aux cléricaux. Elle semble 
bien dire . quand une pièce vous déplaira, vous 
ferez du bruit et on l'interdira. On a représenté 
sur notre scène la Rrine Margot.Il v avait dans 
cette pièce bien des allusions blessantes pour 
nos convictions, cependant nous n'avons pas 
protesté. Dans la soirée d'hier, au contraire. 
nous avons été provoqué. 

M. J.-B. DRSBONNETS. — Mai» non. 
M PAMÉLARD. — Dans l'EcAo de ce soir.il est 

dit que Je me suis servi d é m o n titre da Con 
sellier municipal »our commander la police. 

t'a n'est pas vrai : un individu m a i i . s u l t é , 
j'ai dit a cet individu : vous êtes un lâche ! E t 
comme il ne me répondait pas, Je l'ai pris par 
l'oreille et je lui ai craché au visage. (Bruits.) 

C'est comme spectateur que j'ai agi et non 
comme Conseiller municipal. Je fait appel ici 
au témoignage de M. la commissaire de police 
qui était de service. Je ne m • suis servi nul le 
part de mon litre de conseiller municipal. 

M. LE MAIRK. — Il est fâcheux, qu'un con
seiller municipal eut été mêlé à une scène de 
violence. 

M. PALÉMARD. — li fallait donc me laisser 
insulter. 

M LE MAIRE. — Les scèaes de violences sont 
toujours regrettables 

M. PAMÉLARD. — On m'insulta. ,e provoque, 
on ne me répond pas. 

M. J. B DESIIONNETS. — Vous savez qu'il n'y 
a pas d'effet sans cause Selon moi. le directeur 
est coupable. Une afficha de théâtre ne doit 
contenir que le titre de la pièce que l'on doit 
jouer et les noms des auteurs. Or, que vois je 
dans l'affiche d'hier ? Je lis ces lignes : 

« Ce drame,dont le succès colossal au Théâtre 
• delà Porte st-Martin n'a pu être arrêté que p.ir 
» la censure et les lois répressives sur la liberté 
• des théâtres.ce drame,qu'une heureuse liberté 
» permettra peut-être de jouer plusieurs fois sur 
• notre scène, offre une peinture malheureuse 
» ment trop vraie des mystères qu'abritent les 
• murs des cloîtres » 

.le demande à tout homme loyal et impar i-.. 
si M. le Maire aurait du tolérer une pareil,a 
chose. Le théâtre est un terrain neutre : on peut 
y jouer telle pièce que l'on veut, mais le direc 
leur ne doit pas écouter d'opinion personnel!''. 
Je n'ai pas de termes assez énergiques pour 
blâmer sa conduite en cette circonstance. 81 
M. le Maire a eu connaissance de cette affiche, 
il devait ne pas la laisser subsister, il était la 
cile de prévoir ce qui s'est passé. Il s'est pro
duit un désordre efiroyable.à telle enseigne qu'on 
s'est servi de cannas, de parapluies, que s a i s i e 
encore? Il est navrant pour un vieux Lillois 
comme moi de voir que le Théâtre n'a pas été 
respecté Je sais bien que quand on est surexcite, 
on emploi des expressions très vives. Je le ré
pète, c'était à l'administration a prévoir ces 
scènes tumultueuses et à les empêcher. Je de 
mande qu'à l'avenir M. le Maire .. 

M. PAMÉLARD. . . donne raison aux cléricaux. 
M. J.-B. DESBONNETS. — Je ne vous blâme 

pas d'avoir dit ceci, d'avoir dit cela, je veux 
rester sur un terrain juste, équitable Notre 
grande cité doit donner l'exemple de l'urbanité. 
AU lieu d'attirer les étrangers au Théâtre nous 
les éloignons: ce n'est pas ainsi qu'il faut pro
céder. Prenons garde qu'on dise un jour : Si l'on 
ne va plus au Théâtre la cause en est à l'admi
nistration républicaine. Je désire moi, qui suis 
un vieux républicain, que nous ayons à Lille.le 
sentiment du vrai,du beau et de la justice,c'est 
pourquoi j'insiste auprès de M. le Maire pour 
qu'a l'avenir il ne permette plus de pareilles 
incartade au Théâtre. 

M.MARSILLON — L'opinion de M. J.-B Desbon
nets est erronéexe n'est pas l'article additionnel 
de l'affiche du Théâtre qui a provoqué la colère 
de MM. les cléricaux, non, c'est le titre même 
de la pièce. Le directeur a peut être eu tort de 
i aire connaître son appréciation personne:.e.nvi.-
je suis convaincu que c'est le titre de la pièc-
qui a été la cause de ce scandale. 

Le rideau était à peine levé qu'une quaran
taine d'individus,,ie devrais dire de gamins,puis 
qu'il y en avait qui avaient a p-ine 14 ans, se 
sont mis à siffler. Ces gamins venaient de je ne 
sais où. (Ah!) Ils venaient de l'Université catho
lique. La police a été battue. Pensez vous, Mes
sieurs, que le Maire de LUI*' et le Conseil peu
vent donner raison a ces petits cléricaux? Noire 
devoir est de protester.Un arrêté a été pris pour 
interdire la pièce. Je crois que le Conseil de
vrait exprimer son regret de voir une telle me
sure qui paraît donner raison aux cléricaux.Ces 
Messieurs se sont vantés de faire interdire tou
tes les pièces qui ne leur conviendrait pas. 

Il y a quelque temps, le Propagateur faisait 
l'injure a M. le maire de lui adresser des com
pliments. Je demande pour notre dignité a tous 
que le Conseil proteste contre cette manière 
d'agir, mais ce n'est plus M. le maire qui rece
vra des éloges du Propagateur, de la Dépêche 
et du Mémorial. Ce sont tous les conseillers. 
Cela vous fait rire M J. B. Desbonnets ? Tous 
n'avez pas été présent à ces scènes scandaleuse-
vous ne savez pas te qui s'est passé. Le Conseil 
tout entier a ete insulté. Il est regrettable de 
voir un vieux républicain comme M. J. B. Des
bonnets prendre la défense cléricale. 

M. J.-B. DESIIONNETS. — Vous avez tort M. 
Marsillon, de m; prendre â partie parce que 
moi je pourrais vous y prendre également. 

M. MARSILLON — Je voas autorise à parler 
si vous avez quelque chose à dire sur mon 
compte. 

M. PAMÉLARD - Je vous somme de parler. 
M. J.-B. DESBONNET. — Eh bien! des conseil 

lers municipaux ont au théâtre une tenue qui 
n'est pas correcte. 

M. PAMÉLARD. — C'est une infamie. 
M MARSILLON — Expliquez vous, je vous en 

prie. 
M. J.-B. Di SBIINXKT — Votre tenue n'est jias 

correcte. Je connais ôo et même tOQ abonnes 
qui le proclameront. 

M MARSILLON. — Si vous aviez mon Age ht. 
J.-B Desbonnet, vous ne tiendriez pas un pa 
reil langage. 

M. PAMÉLARD. — C'est un manque de cou 
rage. Vous vous abritez derrière vos cheveux 
blancs. 

M LE MAIRE. — M. Pamélard, je vous rap
pelle à l'ordre. 

M. PAMÉLARD. — Je demande l'inscription au 
procès verbal de ce rappel à l'ordre 

M. LE MAIRE — Ces violences de langage ne 
sauraient m'intimider ; je ne peux tolérer des 
altercations de ce genre 

(M. Pamélard proteste.) M. Pamélard. je TOUS 
invite au silence, c'est lorsque le Conseil a la 
bonne grâce de vous laisser exposer vos griefs, 
que vous privez un de vos collègues du droit 
d'exprimer sa pensée. M. Jean-Bantiste Desbon
net» a assez l'habitude das assemblées parlemen
taires, nour n'employer que des paroles convena 
blés. (Très-bien l Très-bien!) 

M. J.-B. DESIIONNETS. — M. Marsillon m a 
pris personnellement à psrtie. J'ai parlé d un 
fait anormal, c'est A-dire d'une annotation du 
directeur au bas d'une affiche, je n'ai pas donne 
d'autres explications, je sais comment un 
scènes se sont produites. J'ai vu à ce sjijet ne-
fonctionnaire qui m'a donné tous les renseigre-
ments désirables, M. Marsillon a l'air de on 
gretter qu'un homme comme moi donne rais . 
à l'Echo du iYorrf. je ne donne raison S pe 
sonne. M. Marsillon m'a mal compris. Je re
grette d'avoir été obligé d'entrer dans des dé 
tails intimes, on m'a forcé de parler plus que 
je n'aurais voulu. J'ai expose ce qui s'est passe, 
il appartient au Conseil de se prononcer. 

M. CANNISSIÉ. — On veut nous prouver qu'en 
blâmant ce qui s'est passé hier, nous donnons 
raison à l'Echo: c'est une erreur absolue. Il faut 
avoir une ignorance complète des règlements 
qui régissent la matière pour ne pas savoir 
qu'il est du droit de l'autorité supérieure d'em
pêcher la représentation d'une pièce de nature 
a troubler l'ordre, soit qu'on y crie: le Roi I 
Vive la République ! soit qu'on y fasse des allu 
slons blessantes, l'Administration a le devoir 
de réprimer les émeutes, quand das opinions 
sont surexcitées par certaines circonstances et 
qu'elles peuvent donner lieu a des scènes de 
pugilat, l'administration doit intervenir rigou
reusement, je n'admets pas qu'on laisse les 
gens s'égorger, si les mêmes scènes devaient 
se reprodnire demain, on irait au théâtre avec 
un revolver ou une mitrailleuse et cela devien
drait une véritable teerie. 

Les cléricaux qui étaient dites vous au nom
bre de 40 recevraient des renforts et de votre 
côté vous arriveriez plus nombreux. L'Adminis
tration doit elle laisser se produire de pareilles 
manifestations ? Je ne le pense pas. De tout 
temps le Théâtre a été considéré comme un lieu 
ea l'on cherche a développer le goût artistique, 
quand un directeur subventionné manque a 
ses devoirs, l'administration supérieure doit le 
rappeler S l'ardre. Dans la situation de dépen
dance qu'il a devant l'Administration, le direc 
teur s'est conduit d'une façon plus qu'Inconve
nante, lorsqu'il s'agit de représenter une pièce 
qui n'avait pas reçu la sanction administrative 
M. le Préfet l'a prié de ne pas la jouer II a 
alors mis l'affiche qu'elle avait été interdite 

M. PAMÉLARD. — Cest faux. 
M. FAUCHER. — C'est parfaitement exact 
M. CANNISSIÉ. — La seconde*pièce les t ï c -

times Clvitr.-et a été uniquement mise en avant 
pour obtenir ee qui n'avait pu se produire une 
première fols.L'Administration a eu tort de ne 
I>as la défendre avant qu'elle fut jouée ce n'est 
pas tout, elle aurait dû envover p u s de i 
agents de police de façon à né pas les faire 
écharper. Je crois que la discussion prut être 
close. Espér*r,s q u e l'avenir l'Administration 
tiendra i» main â ce qu'il ne se produise mus 
au Théâtre des commencements de siirrexcita 
ti.vns populaires, voue ces réserves, je demande 
quo le Conseil nasse k l'ordM du jetu. a e m M " 
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